
La prevention des maladies professionnelles dues au 
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I n t r o d u c t i o n  

Le mereure est un des m~taux les plus toxiques. I1 est liquide et £ la tem- 
perature ordinaire d~j~, il pr~sente une tension de vapeur suffisante pour ~tre 
dangereuse. I1 se vaporise d 'au tant  plus ais~ment clue son ~tat de dispersion 
est plus grand, un faeteur qui est tr~s important, ear dans la plupart des branches 
d'activit~ o~ on le manipule, on risque de le r~pandre sur les tables ou les sols 
des locaux de travail, et l 'on sait la mani~re diffuse dont le mereure peut se 
disperser. 

Les combinaisons du mercure sont toxiques elles aussi £ des degr~s divers. 
Les eompos~s inorganiques industriels les plus utilis~s sont les. oxydes mer- 
curiques rouge ou jaune, Hg0 ;  le chlorure mereurique ou sublime, HgC12; 
le chlorure mercureux ou calomel, HgC1; le nitrate mercureux, HgN03;  le 
sulfure de mercure, HgS. Les compos~s organiques les plus courants sont d 'abord 
le fulminate de mereure, (CN0)2Hg, puis divers d~riv~s m~thyl~s, ~thyl~s, 
amyl~s et ph~nol~s. 

R i s q u e s  p r o f e s s i o n n e l s  

En Suisse, on utilise le mercure: 

1. dans l'industrie chimique, off il sert de catalyseur pour certaines syntheses, 
comme celle de l'atd~hyde ac~tique £ partir de l'ac~tyl~ne par exemple, 
au cours de laquelle peuvent se lib~rer des compos~s mercuriels organiques 
volatils; on l'emploie comme cathode dans un proc~d~ ~lectrolytique de 
production de chlore et de soude caustique (syst~me Krebs); il est enfin 
le point de dgpart de la fabrication de produits chimiques varies, insec- 
ticides, fongicides, pharmaeeutiques etc.; 

2. dans les fabriques de munitions on prepare du fulminate, ~ partir de mer- 
cure, d'alcool ~thylique et d'aeide nitrique, operation off se forment aussi 
du mercure-di~thyle et du di~thylnitrate de mercure; 

3. l'glectrotechnique se sert du mercure pour fabriquer des redresseurs de cou- 
rant, des tubes ~ rayons X, des contacts basculants etc.; 

4. l'industrie des machines l'emploie, par exemple, dans certaines pompes 
vide ~lev~; 

5. il existe dans divers appareils de mesure, tets que thermom~tres, baro- 
m~tres et manom~tres; on le trouve de ce fair dans les laboratoires de 
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phys ique  e t  de chimie, off tr~s souvent ,  pa r  n~gligence ou ignorance du  
danger  qu ' i l  pr6sente,  on ne se pr~occupe pas  de le m a n i p u l e r  et  de l ' em-  
m a g a s i n e r  co r rec temen t ;  

6. la  propr i6t6  q u ' a  le mercu re  de fo rmer  avec  d ' au t r e s  m ~ t a u x  des areal- 
game8 p e r m e t  d 'ex~cuter ,  p a r  exemple ,  des t r a v a u x  de dorure; divers  
a m a l g a m e s  son t  utilis~s en m6decine  dentai re ;  

7. dans  les fat;rique8 de feutre, le n i t r a t e  mercu reux  p e r m e t  de s~parer les 
polls des peaux ,  qui sont  t r emp~es  dans  une solut ion de ce sel, s6ch~es 
puis bross6es; ce brossage  est  par t ic tf l i~rement  dangereux  ~ cause de la 
poussi~re qu ' i l  d~gage. 

Citons encore pou r  8tre c o m p l e t e t  bien que ceci n ' in t6resse  pas  no t re  pays ,  
que le r i sque  d ' i n tox ica t ion  se rencont re  ~v idemment  dans  les mines  de mer -  
cure, la poussi~re de ses minera is  (sulfures) 6rant  toxique,  lors de la m~taUurgie 
de ce m6ta l  g p a r t i r  de ses minerais ,  et  enfin dans  un  proc~d6 d ' ex t r ac t ion  de 
l 'or  pa r  a m a l g a m a t i o n  des roches  e t  al luvions aurif~res, l ' a m a l g a m e  ob t enu  
6rant  ensui te  distill6 pou r  en s~parer  For  et  r~cup6rer  le mercure .  

Le  mercure ,  k l ' 6 ta t  m6ta l l ique  ou combin~, p ~ n ~ r e  dans  l 'organisme,  sous 
fo rme  de v a p e u r s  ou de poussi~res pa r  la  bouche  et  les voies respiratoires .  Ses 
effets sur  l ' o rgan i sme  ont  6 ~  a b o n d a m m e n t  d6crits dans  la l i t t6 ra tu re  m~dicale. 

Les intoxications aigu&, dues pa r  exemple  g l ' inha la t ion  de doses mass ives  
de vapeu r s  m~tal l iques  sont  e x t r ~ m e m e n t  rares.  On rencon t re  le plus souven t  
des intoxications J~roniques, qui p e u v e n t  8tre d 'ai l leurs favoris6es pa r  l ' abus  
de l 'alcool.  Enfin,  la  plupar~ des compos6s organiques  et  inorganiques  du mer -  
cure p e u v e n t  p r o v o q u e r  des ecz~mas. 

V i n g t  e x e m p l e s  

1. 1/18417/45. L'ouvrier I. travaille depuis un an dans le d~partement de production 
du chlore par 61ectrolyse d'une usine chirnique. Les cathodes sont en mercure. Le travail 
est ex@cut~ sans grand soin et du mercure trahne un peu partout. L'ouvrier est intoxiqu@ 
(gingivite, fatigue, manque d'app6tit). 

2. 1-V/11172/44. Le serrurier G. est occup~ pendant un an ~ l'atelier de m~canique 
d'uno fabrique de produits chimiques, ~ r~parer des 61~ments d'appareils dans lesquels 
so prepare l'ald6hyde ac~tique, le mercure servant de catalyseur. ]] est intoxiqu~ (troubles 
nerveux et psychiques, trernblement des mains). Lors d'une r6paration du sol en plots 
de bois de l'atelier, on trouve au-dessous de multiples flaques de mercure. 

3. 1/4819/46. Le peintre D. proc~de ~ l'entretien et ~ la r~fection des murs et des 
plafonds des locaux de fabrication d'une usine chimique. I)ans certains d'entre eux so 
font des syntheses o£l le mercure intervient. Apr~s quatre ans de ce travail, on constate 
une intoxication. 

4. VII/17482/52. Le soudeur A. travaille lui aussi dans une usine chimique. I1 doit 
r6parer le rev~ternent int~rieur en plomb d'une cure de 7000 1. dans laquelle s'est trouv~ 
du mercure. Une certaine quantit~ de celui-ci est retenue dans les fentes de la couche de 
plomb, avec lequel il s'est partiellement amalgam6. La r~paration dure plusieurs jours. 
L'int~ricur de la cure n'est pas convenablement ventil~ et l'ouvrier ne dispose pas d'un 
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masque  appropri~.  I1 t ombe  ma tade :  le m~decin d iagnost ique  tree in toxica t ion  mercu-  
rielle sub-aigu~. 

5. 1/8680/45. M. rempl i t  e t  v ide  les centr i fuges o/~ l 'on  essore du  chlorure  de poly-  
vinyle .  Le  mercure  a servi  de cata lyseur .  Aprbs 3 ans de ce t ravai l ,  il est intoxiqu~ (trou- 
bles ne rveux ,  amaigr issement) .  

6. I I I /4426/47 .  H.  t ravai l le  depuis un  mois  dans l 'a te l ier  de p repara t ion  du fulmi- 
n a t e  de  mercure  d ' une  fabr ique  de muni t ions .  Une  ~rupt ion lui  appara i t  au  visage, ses 
yeux  dev iennen t  rouges,  ses paupi~res enflent.  Ces t roubles  d iminuen t  d u r a n t  le week- 
end.  Puis  se mani fes te  une  in f lammat ion  de tou te  la t~te, sur  quoi  H.  se rend chez le 
m~decin qui  cons ta te  une hypersensihi l i t~ ~ diverses  substances,  don t  le mereure  e t  
l 'acide n i t r ique .  

7. I I I /19446/50 .  Dans  une  m~me fabrique,  S. t ravai l le  depuis  un  mois  aux  presses 
o~t l 'on confectiorme les capsules de fulminate .  Au  cours du  processus,  ces capsules ex- 
plosent  f r~quemmen t  ce qui  p r o v o q u e  chaque  lois un  pe t i t  nuage  de fum~e. On cons ta te  
un  d~but d ' in tox ica t ion  (excitabilitY, eauchemars ,  t r e m h l e m e n t  des doigts).  L 'en t repr i se  
a installd ensui te  un  disposi t i f  d 'aspi ra t ion .  

8. I I I /14470/41.  Au  ddbut  de "la guerre,  dans  une  fabr ique  d 'ob je t s  en mdtal ,  W. 
t ravai l le  pendan t  3 mois  A u n  four  dlectr ique o~ l 'on recui t  des douil les rdcupdrdes de  
muni t ions  d ' infanter ie .  Les t races de mercure  qu 'el les  con t iennen t  encore  se volat i l isent .  
L 'ouvr i e r  est  in toxiqud (enflLtre de la langue,  envie  de vomir) .  Le four  a dtd depuis lors 
p o u r v u  d ' u n  disposi t i f  d 'aspi ra t ion .  

9. 1/16747/37. Dans  une  fabr ique de lampes & incandescence,  le m~canicien G. est 
charg~ de n e t t o y e r  les pompes/~ v ide/~  mercure .  I t  effeetue ce t r ava i l  a v a n t  que  celles-ci 
ne soient  en t i6 rement  refroidies et  des vapeurs  de mercure  se d~gagent.  I1 est l~g@rement 
in toxiqu6 ( m a u x  de  ven t r e  et  de tSte, vomissements ,  fi~vre). 

10. VI/20180/53.  S. ~tait  occup~ & v~rifier l'~tanch~it@ d ' une  insta l la t ion fonction- 
n a n t  'sous vide,  & l ' a ide  d ' u n  rnanom@tre qui  se brisa. Son con tenu  (100 g. e n v i r o n  de 
mereure)  se r6pandi t  sur les apparei ls  don t  cer tains  se t rouva ien t  /~ une t empera tu re  
voisine de 300 ° C. L 'ouvr ie r  fu t  in toxiqu~ par  les vapeurs  produi tes .  

11. V/4993/51. G. t ravai l le  comme  aide au  laboratoire  de phys ique  d 'une  fabr ique 
de machines .  I1 do l t  f r~quemment  s4journer  dans  une cave  o~l que lque  t emps  aupa ravan t  

l i tre de mereure  (soit 6 ~ 7 kg) s '~tai t  r~pandu sur  le sot e t  en  par t ie  perclu dans  les 
planchers.  I1 se plain~ de fat igue et  de nervosit~.  On t rouve  dans  son ur ine  et  son sang 
des quant i t~s  tr~s appr~eiables de mercure .  

12. VII /3990/43.  W.  est lui aussi a ide de laboratoire.  I1 est  occup~ pendan t  route  
une  journ~e ~ puri f ier  du  mercure  qu ' i l  fi l tre ~ froid e t  recueil le dans  un  r~cipient ouver t .  
Le  lendemain  W. a la figure enfl~e e t  ressent  des d~mangeaisons au  visage, ~ la poi t r ine 
e t  aux  mains .  

13. I I I /12987/48 .  T.  est oceup~ dans une fabr ique  d ' in s t rument s  de mesure,  & souder  
le tube  capil laire en acier  t e r m i n a n t  un  pe t i t  r~servoir,  en aeier  lui  aussi, con tenan t  du  
mercure .  On v~rifie l '$taneh~it~ de la soudure  en  m e t t a n t  ces r~cipients sous pression. 
S'il y a une fuite,  on refa i t  la soudure  et un  peu de mercure  se volati l ise.  Au  bout  de 8 ans 
de ce t ravai l ,  l ' int~ress~ pr~sente des 4rupt ions de  la peau  e t  des t r cmblemen t s  dans  les 
membres .  On t rouve  dans son ur ine  463 ~, t tg /1 .  

14. I I I / t 8842 /50 .  Dans  une  m~me fabrique,  les the rmom~tres  en  ver re  ClUe l 'on a 
remplis  de mercure  sont  plong~s, pour  ~tre jaug~s, dans ~ un ba in  sel fondu de 600 ° C. Les 
gout te le t tes  de mercure  rest~es aeeroch~es sur  ta face ex te rne  des  the rmom~tres  se vapo-  
risent.  S. fair ce t r ava i l  depuis deux  ans. I1 est  intoxiqu~ (insomnies, insensibilit~ du ~ ied  
droit ,  quant i t~s  tr~s ~lev~es de mercure  dans  l 'urine).  
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15. IV/9757/44.  Z. t ravai l le  depuis 1940 dans une  fabr ique de feutre/~ t r empe r  des 
peaux  de lapin  dans  un  ba in  de n i t r a t e  mercu reux  afro d 'en  sdparer les polls. Bien que le 
t r ava i l  s 'effectue sous ehapelle  l ' ouvr ie r  regoit  cependan t  des dclaboussures de l iquide.  
E n  1943 se mani fes ten t  des t roubles  divers  (fatigue, sensat ion cons tante  de fa im et  de  
soif, i n f l ammat ion  des yeux)  qui  disparaissent  chaque fois que Z. pa r t  pour  une p6riode 
de service mil i ta i re .  E n  1944, les t roubles  se font  plus aigus et  le cas est alors armonc6 
la Caisse Nat iona le .  

16. XII/18510/45. J . ,  employ6 dans  un  laboratoire  de photographie ,  cont rac te  un  
ecz6ma des mains  apr6s avoi r  manipul6  un  r6v6lateur  con tenan t  du  sublim6. 

17. VII /6265/55.  G. t ravai l le  dans  une  fabr ique  de produi t s  pour  dentistes.  I1 
t amise  chaque  jour  pendan t  env i ron  20 minu tes  de la poudre  ~ p lomber  con tenan t  du  
mercure  sous forme d ' ama lgame .  Cet te  opdrat ion ddgage de la poussibre qui  se ddpose 
a lentour .  G. dispose d ' u n  m a s q u e  qu ' i l  n 'u t i l i se  pas  e t  ses chefs ne  se soucient  pas  de le 
lui  faire por ter .  I1 a t ravai l l6  ainsi pendan t  8 ans  lorsqu' i l  se p la in t  de fatigue,  de ver t iges  
e t  de  t r e m b l e m e n t s  de la ma in  droi te .  On t r o u v e  450 ~, Hg/1 dans  son sang e t  20 ?/1 dans  
son urine.  I1 i n t e r romp t  le t r ava i l  e t  se r6 tabl i t  en deux  mois.  Depuis  lors il por te  des  
gan t s  de  caou tchouc  e t  un  masque /~  filtre. 

18. IX/16440/45.  D a n s  une  fabr ique  d 'ob je t s  cle pidtd, B.  s 'occupe depuis  10 ans,  
mais  d ' une  fa~on in te rmi t t en te ,  ~ des t r a v a u x  de dorure.  Pour  cela il badigeonne au  pin- 
ceau les ob je t s  ~ do t e r  avee de l ' ama lgame  d ' o r  qu ' i l  pr6pare lui-m6me. I1 les passe en- 
suite,  pour  ehasser  le mereure ,  /~ la f lamme de  gaz tou t  en  les f ro t t an t  avee  un  t a m p o n  
d 'oua te  pour  les faire britler. Ses mains  sont  ainsi  en con tac t  avee  le mereure,  e t  b ien qu ' i t  
effectue ee t r ava i l  k Fair  libre, il inhale une  par t ie  des fumdes produites .  B. ressentai t  
chaque  lois des t roubles  divers  (vomissements ,  t roubles in tes t inaux,  t r emb lemen t  des 
mains) mais  n ' a  j amais  pour  cela i n t e r rompu  le t ravai l .  Au  bout  de onze ans appara l t  
une  paralysie  des jambes .  B. est hospitalis6 et  son cas enfin annone6/~ la Caisse Nat ionale .  

19. IX/5780/40.  Darts les cul tures  maraich~res d 'une  fabr ique de conserves,  une  
jeune fille de 16 ans, Rosa  T., sbme des graines de haricots  qui  ava ien t  ~t6 d6sinsectis6es 
pendan t  leur  s tockage avec du  (~ Zere tan  ~), un  p rodui t  eon tenan t  1,5% de mereure  seus 
forme d ' u n  eompos6 organique.  I1 se p rodu i t  des ((cloques ~ dans la paume  de sa ma in  
droi te ,  qui  ne  disparaissent  que trois  semaines plus tard.  

20. I I I /9417/51 .  Manoeuvre dans une  entreprise  de construct ion,  O. ddeharge un  
camion  de plots  de bois. Ceux-ci ava ien t  6t6 impr6gn6s au  sublim6. I1 s 'ensui t  un  eczdma 
des deux  mains .  U n  jeune garcon qui, pour  se distraire,  a idai t  au  d6chargement ,  subit  les 
m6mes dommages .  

La pr6vention des 
suivants: 

I. 

II.  

III .  

IV. 

V. 

VI. 

VII. 

P r d v e n t i o n  

maladies professionnelles se fonde sur les principes 

Connaissance du risque 

Elimination du risque 

Mesures d'hygibne gdndrale 

Mesures d'hygibne individuelle 

Diminution de la durde d'exposition 

Examens m6dicaux 

Education de la sdcuritd. 
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I .  C o n n a i s s a n c e  d u  r i s q u e  

Lorsqu'on veut parer ~ un risque, it faut  d'abord le connaitre. Cette lapa- 
lissade est remarquablement illustr~e par les deux derniers exemples cites plus 
haut. Pas plus Mlle T. que M. O. ne savaient qu'ils manipulaient des mati~res 
impr~gn6es d 'un produit toxique. Leurs employeurs l'ignoraient aussi. Peut- 
8tre que les fournisseurs du (, Zeretan ~ et du liquide ~ impr6gner le bois n 'en 
6talent eux-mSmes pas conscients. En cons6quence: 

- ceux qui fabriquent des produits contenant du mercure, sous une forme 
qui puisse mettre en danger ceux qui s'en serviront ou entreront en con- 
tact avec eux, doivent en aviser leur clientele; 

- les cadres sup~rieurs des entreprises oh l'on manipule du mercure sous 
forme m6tallique ou combin6e, doivent savoir qu'il est dangereux et en 
informer leur personnel; 

- les m6decins doivent savoir que certains troubles ont pour origine le mer- 
cure; mais ils doivent 8tre inform~s aussi du fait que leur patient est en 
contact avec ce toxique; 

- les organes de la Caisse Nationale enfin doivent savoir qu'une entreprise 
travaille avec du mercure, afin d'etre £ m~me de la renseigner sur les 
mesures de s~curit~ £ prendre. 

II faut connaltre de plus le seuil de toxicitd, c'est-£-dire la quantitd maxi- 
mum de mercure, ~ l '6tat 616mentaire ou combing, m816 £ ]'air qu'un organisme 
humain normalement constitu6 peut supporter pendant une journ~e normale 
de travail de 8 heures sans ressentir de dommage notable. La limite de toxicit6 
g6n6ralement admise aujourd'hui est de 100 ~ Hg/m 3 d'air, ce qui montre que 
le mercure est d6j~ dangereux £ des concentrations tr~s faikies. 

I1 est donc n~cessaire de mesurer la quantit~ de mercure dans l'air d 'un 
emplacement de travail afin d'~tablir s'it y a danger d'intoxication, et si tel 
est le cas, de pouvoir eontr61er l'efficacit~ des mesures de s6curit6 que l'on aura 
prise. 

I1 existe diverses m6thodes de ddtermination du mercure dans l'air: 
L 'une d'elles consiste £ aspirer une quantit~ connue d'air £ travers un 

impinger, puis £ doser le mercure par lk dithizone. Cette m6thode a 6t6 aban- 
donn~e par les sp~cialistes de l'industrie, parce que peu sfire et pas assez exacte. 

On trouve dans le commerce divers appareils industriels de dosage du mer- 
cure dans Fair, suffisamment pr6eis mais g6n6ralement cofiteux, qui pr~sentent 
l 'avantage d'indiquer instantandment le r6sultat cherch~: 

)Ansi Philips d'une part, et Hanovia Ltd. Slough (Bucks.) d 'autre part, 
ont construit un dispositif utilisant la propri~t~ qu'a la vapeur de mercure 
d'absorber les rayons ultra-violets de 2537 A de Iongueur d'onde. Ceux-ci sont 
.produits par une lampe sp~eiale, traversent Fair £ analyser et parviennent sur 
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une cellule photo-dlectrique agissant elle-m~me sur un galvanombtre. Si Fair 
dtudi~ contient du mercure, eelui-ci absorbera une partie du rayonnement 
ultra-violet et la eellule photodleetrique produira moins de eourant. 

L'analyse se rdduit done ~ la simple lecture d 'un galvanom~tre. Le pro- 
e6d6 passe pour donner des r6sultats exacts. 

La Mine Safety Appliances Co., Pittsburgh Pa. a de son c6td mis sur le 
marehd un appareil plus simple, dans lequel se trouve un papier spdeial au 
sulfure de sdldnium dont on compare le degrd de coloration avec une dchelle- 
type pour obtenir la concentration en mercure de 1'air analysdl). 

II. Elimination du risque 

Le moyen le plus radical d'~liminer le risque d'intoxieation est de suppri- 
mer le mercure du processus de travail off on l'emploie et d'utiliser ~ sa place 
une autre substance moins dangereuse, qui permette d'atteindre le mfime 
rdsultat. 

Pour la fabrication des munitions par exemple, on tend ~ remplacer le 
fulminate de mercure par une autre mati~re ddtonante, le << sinoxyde ,, un com- 
plexe organique £ base de plom'b. Bien qu'elle contienne un autre mdtal to- 
xique, la fabrication et la manipulation de cette substance prdsentent bien moins 
de danger pour l'organisme humain que celle du fulminate de mercure. 

I1 existe de m~me, pour imprdgner le bois ou protdger les semenees contre 
la vermine, des produits exempts de mercure. 

Dans de nombreux eas eependant, le mercure dolt ~tre utilisd et ne peut 
pas ~tre remplacd par autre chose. 

I1 faut  alors apptiquer les mesures de sdcurit6 ndcessaires qui sont los sui- 
vantes: 

III. Mesures d'hygi~ne g6n6rale 

Elles porteront sur les appareils et les installations o~ le mereure est mis 
en oeuvre, et sur les locaux qui les abritent:  

1. les procddds de fabrication oh 1'on emploie du mercure seront autant  que 
possible automatiques, aria de rddulre au minimum la ndcessitd pour le 
personnel d ' en t re r  en contact avec le toxique; 

2. les appareillages o~ du mercure est ntis en oeuvre doivent 6tre fermds et 
leurs joints 6tanehes; 

3. si des ddgagements de vapeurs ou de pqussibres mereurifbres se produisent 
ndanmoins, il faut  les aspirer le plus prbs possible de leur point de formation 
et les 6hminer; 

1) Cette 6num6ration est purement indicative. Elle ne signifie aucunement que 
l'auteur juge ces dispositifs meilleurs que d'autres qu'il n'aurait pas mentionnds. 
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4. du mercure rdpandu dans les locaux de travail doit pouvoir fitre immd- 
diatement recueilli; c'est la raison pour laquelle: 

5. les sols des locaux doivent fitre lisses et sans joints; en effet, lorsque les 
planchers prdsentent des rainures ou des fentes, il est illusoire d'espdrer 
retrouver le mercure qui s 'y est glissd; pour le neutraliser en pareil cas, on 
a propos~ de r~pandre du charbon actif pulv~rulent m~langd ~ de l'iode, 
de la poudre de zinc, voire de la fleur de soufre, mais aucun de ces procddds 
n'est entibrement satisfaisant; 

6. les murs et les plafonds doivent ~tre recouverts d'un enduit lisse et lavable; 

7. de m~me les tables de travail, dans les laboratoires notamment,  doivent 
~tre pourvues d 'un rev~tement lisse et de rebords destinds £ retenir le 
mercure et ~ l'emp~cher de couler £ terre; il est recommandd de prdvoir 
des rigoles qui conduiront le mercure r6pandu vers des rdcipients con- 
tenant  de l 'eau; 

8. le mercure doit ~tre conserv6 dans des rdcipients fermds, car sa tension 
de vapeur, mgme ~ la tempdrature ordinaire, est loin d'etre ndgligeable. 

IV. Mesures d'hygii~ne individuelle 

Elles s'adressent au personnel appel~ £ entrer en contact avec le mercure. 
Elles viennent compldter les mesures d'ordre g~n~ral ~num~r~es plus haut, mais 
sont insuffisantes £ les remplacer: 

9. les ouvriers qui manipulent du mercure devraient avoir des habits de tra- 
vail d~pourvus de plis inutiles, de revers ou de poches oh les gouttelettes 
de mercure pourraient  rester accrochdes; 

10. dans les cas off cela s'av~rera n~cessaire, par exemple si des d~gagements 
brusques de fum~es ou de poussi~res se produisent et qu'ils ne soient pas 
compl~tement capt,s par une aspiration existante, le personnel protdgera 
encore ses voies respiratoires par des masques appropri~s; 

11. l'hygi~ne corporelle du personnel est essentielle; il disposera de lave-mains 
et au besoin de douches; 

12. on interdira de boire, de mangere t  de ruiner sur les em.placements de tra- 
vail et 1'on se rappellera que l'abus de l'alcool favorise les intoxications 
mercurielles; 

13. les armoires des vestiaires comporteront deux casiers s~par~s: Fun pour 
les habits de sortie et l 'autre pour les v~tements de travail. 

V. Diminution de la dur~e d'exposition 

A titre de mesure de precaution compl~mentaire, dans les exploitations 
off le travail avec le mercure est constant: 
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14. on ~tablira si possible parma le personnel une rotation, par exemple: deux 
mois de travail avec le mercure, puis un mois ou davantage dans une occu- 
pation off il n 'y  en a pas; l'organisme ~limine heureusement (mais lente- 
ment) te mercure qui a pu s 'y  rassembler. 

YI. Examens m6dicaux 

En outre duns ces m~mes exploitations: 

15. on fera subir £ tousles  nouveaux embauch~s un examen m~dical d'entr~e 
afin d'~liminer les sujets inaptes ou pr~disposds (en particulier les d6biles 
physiques, les psychopathes, tes n~vropathes, les cardiaques, tes maIades 
des reins, les tuberculeux, les alcooliques); on interdira en tout cas le tra- 
vail au contact du mercure aux femmes et aux jeunes gens de moins de 
18 ans; 

16. on soumettra le personnel £ des contrSles m~dicaux p~riodiques, afin de 
ddpister £ temps des dommages ~ventuels et, indirectement, de v~rifier 
l'efficacit~ des mesures techniques de prevention. I1 suffit, en g~ndral, 
d'effectuer ces contrSles tousles  six mois; en cas de besoin on les rdp~tera 
plds fr~quemment. 

VII. Education de la s~curit~ 

Nous avons ainsi exposd quels sont les moyens techniques et mddicaux 
dont on dispose pour lutter contre les maladies professionnelles dues au mer- 
cure. 

Le probl~me n'est toutefois pus compl~tement r~solu car le meilleur moyen 
de protection ne vaut rien s'il n'est pus utilisd. Que ce soit par ignorance, in- 
souciance ou indiscipl-ine, il arrive encore que t'on ne mette pus en marche un 
ventilateur d'aspiration sous pr~texte qu'il cr~e des courants d'air, ou que 1'on 
ne porte pus le masque parce qu'il est g~nant. It faut donc s'occuper encore 
de l ' important , facteur  humain >>. C'est 1£ un second aspect de la prevention 
des accidents ou des maladies professionnelles, non plus technique et m~dical, 
mais psychologique celui-ci, t'dducation de la sdcuritd. 

II faut  apprendre aux ing~nieurs, aux contremaitres et aux ouvriers la 
s~curit$ du travail avec le m~me soin qu'oh leur apprend £ fabriquer des pro- 
duits d 'une qualitd irr~prochable, afin qu'elle de~denne pour eux un sixi~me 
sens, un r~flexe automatique. C'est avant  tout une question d'exemple de la 
part des chefs, et de stricte discipline chez leurs subordonn~s. Bans de nom- 
breuses entreprises de notre pays ce r~sultat a pu ~tre atteint. 
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Conclusion 

L a  s ta t i s t ique  des cas de t roubles  mercurie ls  ( intoxicat ions e t  ecz6mas)  
enregistr6 p a r  la Caisse Na t iona le  au  tours  des derni6res ann6es donne  tes in-  
dicat ions su ivan t e s :  

Ann6e Intoxications 
+ ecz6mas 

1937 . . . . . . .  39 
1941 . . . . . . .  41 
1945 . . . . . . .  44 
1951 . . . . . . .  9 
1953 . . . . . . .  1 
1955 . . . . . . .  1 

Les malad ies  professionnelles dues  au  mercure  ont  ~ peu  pr6s d isparu  en 
Suisse, ceci gr£ce ~ l ' app l ica t ion  sys tdma t ique  des mesures  techniques  et  md- 
dicales de  p r6ven t ion  6num6r6es plus haut .  

Ce r6sul ta t  est  un  succ6s no tab l e  £ po r t e r  ~ l ' ac t i f  de la Caisse Nat ionale ,  
un  succ~s p a r m i  d ' au t res ,  qu 'e l le  a pu  a t t e indre  gr£ce ~ l ' ac t ive  col labora t ion  
des mi l ieux industriels  int6ress6s. I1 ne signifie p o u r t a n t  pas  qu ' i l  n ' y  ait  plus 
de dange r  d ' h y d r a r g y r i s m e  en Suisse, car  un  accident  ou une erreur  sont  tou-  
jours  possibles, et  un re l£chement  dans  l ' app l ica t ion  sys t6ma t ique  des mesures  
de s6curit6 se t r adu i r a i t  i n6v i t ab lement  pa r  une recrudescence des in toxica t ions  
mercuriel les.  

On en tend  dire p6r iod iquement  de divers  c6t6 que la 16gislation suisse en 
mat i6re  de  lu t t e  contre  les maladies  professionnelles est  insuffisante e t  on lui  
oppose  les r6glementa t ions  beaucoup  plus compl6tes  ex i s t an t  ~ l '6 t ranger .  

On t r ouve  en effet dans d ' a u t r e s  pays  des disposit ions 16gales si d6taill6es 
qu'elles p r o v o q u e n t  l ' admi ra t ion ,  mais  souven t  aussi, elles en sont  restdes au  
s tade  du pap ie r  et  ne  sont  pas  appliqu6es.  

L a  Suisse s ' es t  fa i t  la  16gislation qui lui convient .  Elle pr~sente  peu t -4 t re  
des lacunes,  mais  etle est  raise en p ra t ique ,  et  la lu t te  contre  les maladies  pro-  
fessionnelles est  chez nous  effective. Les  chiffres ment ionn6s  plus h a u t  sont  l£ 
pou r  le d6montrer .  La  Caisse Na t iona le  pr6pare  toutefois  des nouvelles ordon-  
nances  qu 'el le  s o u m e t t r a  b ien t6 t  au Conseil F6d6ral, et  qui pr6ciseront,  comme  
cela e:~iste ddj/~ pou r  la silicose, les mesures  techniques  et m6dicales  ~ m e t t r e  
en ceuvre pou r  lu t t e r  contre  d ' au t r e s  ma lad ies  professionnelles.  

Rgsu,m~: 

Apr6s avoir rappel6 quelles sont en Suisse les industries o6 l'on rencontre le risque 
de mereurialisme, l 'auteur illustre ~, l'aide de vingt exemples choisis parmi des activit6s 
tr6s diverses, les dangers que le mercure pr4sente. I1 6num6re ensuite les mesures propres 

pr6venir les maladies professionnelles dues au mercure (pr6vention technique, hygi6ne 
du travail, prophylaxie m6dicale, discipline au travail). I1 conclut par quelques ehiffres 
montrant la r6gression des intoxications mercurielles au cours des derni8res ann6es. 
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Zusam, rnen ]assung : 
Nachdem der Verfasser die in der Sehweiz vertretenen Industrien, in welchen Queek- 

silbervergiftungen anzutreffen sind, aufgef'tihrt hat, zeigt er anhand yon 20 Beispielen 
aus den verschiedensten T~tigkeitsgebieten die Gefahren des Quecksilbers. Daraufhin 
weist er auf die MalSnahmen zur Verhiitung der Bemafskrankheiten, die von Quecksilber 
herriihren, hin (teehnisehe MalSnahmen, Arbeitshygiene, medizinische Prophylaxe, Diszi- 
plin bei der Arbeit). Er schlielSt mit der Angabe einiger Zahlen, welche den Rtickgang der 
Queeksilbervergiftungen in den let.zten Jahren zeigen. 

Die Herstellung von Trockenplasma im Hinblick 
auf die Prophylaxe der inokulationshepatitis 
Von Dr. pharm. 1~ol] Heiz, Zentrallaboratorium des Blutspendedienstes 
des Schweizerisehen Roten Kreuzes in Bern 

Die giinstigen Erfahrungen, die nach Kriegsende mit amerikanischem 
Trockenplasma gemacht wurden, veranla0ten die Armee, das Schweizerische 
Rote  Kreuz mit der Herstellung yon Trockenplasma zu beauftragen. Im Jahre 
1949 war es m~glich, mit der Fabrikat ion zu beginnen, und bis heute hat  das 
Zentrallaboratorium des Blutspendedienstes Zehntausende yon Trocken- 
plasmakonserve n hergestellt. Ein Tell davon wird yon der Armee als Kriegs- 
reserve iibernommen, der gr0Bte Tell jedoch dient vorl~ufig noeh fiir zivile 
Bedtir£nisse der Spit~ler und Kliniken, da sich das Trockenplasma bei den 
J~rzten groBer Beliebtheit erfreut. 

Die anf~ngliche Herstellung yon humanem Trockenplasma l~Bt sich in 
grol~en Ziigen wie folgt beschreiben: Die yon der Spenderabteilung besehafften 
Vollblutkonserven wurden mittels einer Laval-Durchlaufzentrifuge in Form- 
bestandteile und Plasma aufgetrennt, welches in gr(~i3ere Pools yon 6 Litern 
(20-30 Vollblutkonserven entsprechend)zusammengefaBt wurde. Das Plasma 
wurde ansehliei3end in Mengen yon 250 cm S in sterile Flaschen abgefiillt, 
bei - 60  ° eingefroren und anschliel3end im Hochvakuum getrocknet. Genaue 
Einzelheiten sind der Publikation yon H.  Sager [1] zu entnehmen. 

Diese schonende ~berftihrung yon fliissigem Plasma in Trockenform hat  
nun aber zur Folge, dab allf~llig im Blut  vorhandenes Hepatitisvirus den 
FabrikationsprozeB iiberlebt und im Trockenplasma enthalten sein kann. Eine 
Arbeit yon A.  Hdssig et alia [2] zeigte, dab das t~epatitisrisiko b3i einer 
Plasmatransfusion 2-3 % betrug. Im Gegensatz dazu betr~gt das Risiko einer 
Vollbluttransfusion nur ca. l~oo. Die h(~here Zahl der Hepatitisf~lle beim 
Trockenplasma erkl~rte sich ohne weiteres durch die Verwenctung groi]er 
Plasmapools, da nattirlich das Plasma eines einzigen Hepatitisvirustr~gers den 
ganzen Pool (20-30 Trockenplasmakonserven entsprechend!) infizieren konnte. 

Anscheinend gtinstige Versuehsergebnisse in Amerika, auf  Grund welcher 
eine Bestrahlung des fliissigen Plasmas mit ultraviolettem Licht eine Inakti- 
vierung der I~epatitiserreger erm5glichen sollte, veranlaBten auch uns, im 

106 Rev. Mdd. pr~v. Z. Praventivmed. 1, 106-111 (1956) 


